
 

www.besserzesummen.com 
besser.zesummen@gmail.com 

 
 

 
 

 
Lola ARTIGAO 
Tom BELLION 
Annette KIRSCH ép. WILLEMS 
Lucien MAX 

 

 

 

 

 
Administration communale de Schengen 
Collège des Bourgmestre et Échevins 
75, Wäistrooss 
L-5440 REMERSCHEN 

 

 
Commune de Schengen, le 3 avril 2024 

 
Transmis par courrier postal et par courriel 
 
Objet :  Point à porter à l’ordre du jour de la prochaine séance du conseil communal 

PROJET DE RESOLUTION BZ#3|2024 
 
Monsieur le Bourgmestre, 
Messieurs les Échevins, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Les conseillers communaux formant la fraction « Besser Zesummen » ont le plaisir de vous 
soumettre en annexe le 
 

projet de résolution BZ#3|2024 
relatif à 

la formulation des invitations aux événements (co-)organisés par la commune de Schengen 
 
tout en priant le Collège des Bourgmestre et Échevins de le porter à l’ordre du jour de la prochaine 
séance du Conseil communal. 
 
En espérant que la présente résolution trouve l’unanimité au sein du Conseil communal, nous vous 
prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations les plus respectueuses. 
 

Pour la fraction « Besser Zesummen » 
 
 

Lucien MAX 
Conseiller communal 
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PROJET DE RESOLUTION BZ#3|2024 
[ introduit par la fraction « Besser Zesummen » le 3 avril 2024 ] 

 
relatif à la formulation des invitations aux événements (co-)organisés par la commune de Schengen 

 
 

Le conseil communal: 
 

• saluant vivement cette initiative de la fraction « Besser Zesummen » ; 
• considérant les nombreuses invitations adressées à différentes occasions à géométrie variable aux 

habitants de la commune, au personnel communal, aux partenaires voire à d’autres tiers ;  
• vu plus particulièrement la toute récente invitation pour la « Seniorefeier 2024 » ; 
• soucieux de mentionner et de valoriser tant le conseil communal que le collège échevinal, le 

personnel de l’administration communale ainsi que les membres des commissions consultatives 
communales ou légales, voire d’autres partenaires impliqués ; 

• se ralliant aux bonnes pratiques d’autres villes et communes ; 
 

d é c i d e   à   l’ u n a n i m i t é 
 

de formuler dorénavant les invitations comme suit [exemples] : 
 
« De Schäffen- a Gemengerot, d’Gemengeverwaltung an d’Commission de la famille, aux affaires 
sociales, du 3ème âge et des personnes en situation de handicap invitéieren op d’Seniorefeier … » 
 
« De Schäffen- a Gemengerot, d’Commission du vivre-ensemble interculturel an de Club Wëlle Wäin 
invitéiere … » 

 
« De Schäffen- a Gemengerot, d’Commission des sports et loisirs et de la Jeunesse an d’Jugendveräiner 
aus der Gemeng Schengen invitéiere … » 
 
« De Schäffen- a Gemengerot invitéiere … » 
 

 


